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L'accès à l’alimentation n’est pas reconnu parmi les domaines des droits fondamentaux
protégés par la loi du 29 juillet 1998 relative à la lutte contre les exclusions. L’article 1
de cette loi reconnaît que « La lutte contre les exclusions est un impératif national fondé
sur le respect de l'égale dignité de tous les êtres humains et une priorité de l'ensemble
des politiques publiques de la nation. Le nouveau fondement de l’approche juridique de
la  pauvreté  est  donc  clairement  affirmé  :  elle  se  fonde  sur  la  sauvegarde  des  droits
fondamentaux  que  la  pauvreté  et  l’exclusion  qui  en  résultent,  sont  de  nature  à
menacer. Toutefois, l’alimentation n’est pas recensée dans les domaines listés par cet
article alors même que le droit à l’alimentation est un droit reconnu et protégé en droit
international, parmi les droits économiques sociaux et culturels.      Plus encore, les
réponses sociétales face aux situations de précarité alimentaire en France continuent
de décliner l’approche historique de la pauvreté, via le secours alimentaire. Cet article
se propose de regarder de près l'accès à l'alimentation.

 


